
 
Réunion du Comité de parents de la Commission scolaire des Navigateurs 

Le 12 décembre 2011, à 20 h 
Bibliothèque de l’École secondaire de l’Aubier 

1020, chemin du Sault, Saint-Romuald 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Sont présents : 
École Clair-Soleil Mélanie Tremblay 
École de l’Auberivière Kalina Bilodeau 
École de la Caravelle Noémie Robert 
École de la Chanterelle Marie-Josée St-Laurent 
École de la Clé-d’Or Brigitte Lambert 
École de la Clé-du-Boisé Kathy Aubé 
École de la Nacelle Marc Lemay 
École de la Rose-des-Vents Caroline Giroux 
École de la Ruche Pierre-Olivier Tremblay 
École de la Source Isabelle Plourde 
École de Taniata Catherine Rollier  
École des Petits-Cheminots Jérôme Bourgault 
École du Bac Suzanne Houle 
École du Grand-Fleuve Louis Bernier 
École du Tournesol Sébastien Turcotte 
École La Mennais Karine Drolet 
École Notre-Dame Line Lamarche 
École Notre-Dame-d’Etchemin Éric Pouliot 
École Saint-Dominique David Vermet 
École Sainte-Hélène Jérôme Demers 
École Saint-Joseph Alain Huot 
École Saint-Louis-de-France Sylvain Lévesque 
École secondaire de l’Aubier Jo-Anne Massé 
École secondaire de l’Horizon Catherine Rollier 
École secondaire les Etchemins Estella Santucci 
École secondaire Pointe-Lévy Normand Massé 
Écoles Belleau et Gagnon Karen Tardif 
Écoles de l’Épervière et de Sainte-Thérèse Nancy Bergeron 
Écoles de la Berge, de la Falaise et du Chêne Cathy Couturier 
Écoles des Moussaillons et du Boisé Guillaume Thivierge 
Écoles Étienne-Chartier et de l’Amitié Julie Baillargeon 
Écoles secondaires Guillaume-Couture et Campagnat Jean-François Grenier-Marmet 
Comité consultatif des services aux élèves handicapés et 
aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) Catherine Rollier 
  



Sont absents : 
École Charles-Rodrigue 
École de l’Alizé 
École de l’Odyssée 
École des Mousserons 
École des Quatre-Vents 
École Desjardins 
École du Grand-Voilier 
École La Martinière 

École Plein-Soleil 
École secondaire Beaurivage 
École secondaire de l’Envol 
École secondaire Pamphile-Le May 
Écoles Sainte-Marie et du Ruisseau 
Centre de formation en entreprise et récupération 
(CFER)

 
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Le président ouvre la séance à 20 h 10 et constate qu’il y a quorum. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le président présente l’ordre du jour modifié suivant : 
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion 
4. Suivi du procès-verbal de la dernière réunion 
5. Mot du président de la Commission scolaire 
6. Questions du public 
7. Règles de régie interne 
8. Dépôt des actes d’établissement et du plan triennal 
9. Site Web du Comité de parents 
10. Correspondance 
11. Place aux écoles 
12. Pause 
13. Mot de la direction générale de la Commission scolaire 
14. Mot de la présidence du Comité de parents 
15. Mot de la trésorerie du Comité de parents 
16. Rapport des commissaires-parents 
17. Rapport des comités 

17.1 Comité central de planification des mesures d’urgence 
17.2 Comité consultatif du transport 
17.3 Comité consultatif de coordination et de concertation en matière de toxicomanie 
17.4 Comité relatif aux services de garde 
17.5 Fondation Musique en tête 
17.6 Fondation Vie active 
17.7 Comité EHDAA 

18. Questions diverses 
19. Levée de la séance et prochaine réunion 
 
Jean-François Grenier propose d’adopter l’ordre du jour modifié; Alain Huot appuie la proposition. 
Adoption à l’unanimité. 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion 
Marie-Josée St-Laurent propose d’adopter le procès-verbal sans modification; Mélanie Tremblay 
appuie la proposition. Adoption à l’unanimité. 

  



4. Suivi du procès-verbal de la dernière réunion 
 
Bulletin scolaire : Le Comité exécutif du Comité de parents a fait parvenir la question suivante à 
Esther Lemieux, directrice des Services éducatifs – Jeunes : « Quoi comprendre quand les 
enseignants du secondaire, et maintenant du primaire, disent aux parents de considérer de façon 
importante la moyenne du groupe? Les parents ont l’impression qu’on nivelle vers le bas. » 
 
Madame Lemieux a répondu qu’il importe de bien situer l'enfant en fonction de ses forces, de ses 
vulnérabilités, de ses capacités, de ses intérêts; que tous les enseignants souhaitent la réussite des 
élèves; et qu’elle discuterait de la question avec les directions des secteurs primaire et secondaire. 
Elle a invité les parents à s'adresser en tout temps aux enseignants ou à la direction de leur école. 
 
Coordonnées des représentants et des substituts : On invite les représentants et les substituts à 
échanger leurs coordonnées pour s’assurer que chaque école est représentée à toutes les réunions. 
Les représentants souhaitent obtenir la liste des membres du Comité de parents et leurs 
coordonnées. 
 
Service de garde : La question sera traitée au point 15.4. 
 
Agendas et bottins : On distribue les agendas et les bottins aux membres. Malheureusement, le 
nombre de documents est insuffisant en raison d’une erreur. 
 

5. Mot du président de la Commission scolaire 
Monsieur Léopold Castonguay, président de la Commission scolaire, s’adresse brièvement aux 
membres. 
 

6. Questions du public 
Aucun membre du public n’assiste à la réunion. 
 

7. Règles de régie interne 
Le président rappelle les points suivants des Règles de régie interne : 
 
Durée des réunions : Point 3.1, Séance ordinaire 
« Un minimum de trois rencontres doit être tenu. La durée maximale d’une séance est de 2 h 30. Tout 
sujet non traité est alors reporté à la séance suivante. Le comité peut décider d’ajourner ou de 
prolonger une séance. Le comité tient sa première réunion de l’année au mois d’octobre. » 
 
Quorum : Point 5.3, Vérification du quorum 
« 5.3.1 Le quorum est atteint lorsque 45 % plus un, des représentants en poste sont présents. Si le 
quorum n’est pas atteint aux termes d’un délai de 30 minutes, les représentants présents font 
enregistrer leur présence et se retirent. 
 
45 % de 47 établissements = 22 personnes 
 
« 5.3.2 Le comité doit cesser de siéger dès qu’il n’y a plus de quorum. Il pourra cependant 
poursuivre pour traiter des sujets d’information suite à l’approbation unanime des membres 
présents. En aucun temps, des résolutions seront discutées et adoptées par le comité qui n’a pas 
quorum à l’exception de l’adoption de l’ordre du jour, du procès-verbal et de la levée de l’assemblée. » 
 

8. Dépôt des actes d’établissement et du plan triennal 
Le président dépose les actes d’établissement et du plan triennal de la Commission scolaire. On y 
reviendra à la prochaine réunion. 



 
9. Site Web du Comité de parents 

Envoi des questions à l’avance : On rappelle d’écrire à l’adresse électronique du Comité de parents 
avant les réunions afin de préparer les discussions. 
 
Refonte du site Web du Comité de parents : On demande aux parents présents ce qu’ils veulent 
retrouver sur le site Web du Comité de parents. Les réponses obtenues sont celles-ci :  

 On veut conserver les renseignements s’y trouvent. 
 On veut y ajouter des renseignements sur les frais remboursables pour les rencontres. 
 On pourrait y ajouter un blogue. 
 On soutient que le format actuel est adéquat (couleur, emplacement, etc.). 

 
Le suivi sera fait auprès de la Commission scolaire qui travaille actuellement sur une refonte de son 
site Web. 
 

10. Correspondance 
 
Fédération des comités de parents du Québec : L’Essentiel de la presse de la Fédération des comités 
de parents du Québec. 

 
Sondage à l’intention des parents membres de la Fédération sur l’enseignement intensif de l’anglais, 
langue seconde, pour tous les élèves de 6e année – Date limite : Le vendredi 6 janvier 2012 

 
Prix Reconnaissance de la Fédération. Date limite : Le jeudi 1er mars 2012 
 
Actes d’établissement : Envoi des actes d’établissement par courriel à titre d’information. Ils doivent 
être approuvés par les conseils d’établissement. 
 
Hublot : Publication du bulletin d’information de la Commission scolaire des Navigateurs, numéro de 
novembre 2011 
 

11. Place aux écoles 
École La Caravelle : Les récréations dirigées dans leur école. 
 
École Saint-Joseph : On parle de la répartition des notes dans les bulletins (20 %-20 %-60 %). On 
demande si la Fédération des comités de parents a fait un suivi sur la question. 
 
École l’Aubier : Pas d’uniformité sur le portail de l’école puisque pour certains groupes on y trouve les 
courriels des parents. 
 
École Clair-Soleil : Le marché de Noëll du service de garde a remporté un vif succès. 
 
École Saint-Louis-de-France : On a installé des bacs de compostage dans chaque classe et sensibilisé 
les élèves au processus. Brigade verte. 
 
École La Chanterelle : On demande s’il y a des zones de débarcadère dans toutes les écoles. 
 
École Belleau-Gagnon : Débat au sujet de Scholastic et de la ristourne de la photo scolaire. Réponse à 
venir de la part de la direction générale. 

  



12. Pause 
 

13. Mot de la direction générale de la Commission scolaire 
La directrice générale de la Commission scolaire parle des sujets suivants : 

 Site Internet sur les choix de carrières très visité depuis la dernière rencontre; 
 Intimidation : communiqué de presse et vidéo sur le site de la Commission scolaire; 
 Résultats des sondages à venir quant au plan stratégique de la Commission scolaire. 

 
14. Mot de la présidence du Comité de parents 

Le président dépose le tableau des frais facturés aux parents. 
 

15. Mot de la trésorerie du Comité de parents 
On rappelle aux parents de remplir le formulaire de demande de remboursement des frais de 
déplacement. 
 

16. Rapport des commissaires-parents 
Camps de jour anglais : Belles évaluations et réussites pour les jeunes. 
 
Concours de littérature à la Commission scolaire : On fait un rappel à ce sujet. 
 
Sondage sur l’anglais intensif : C’est à faire sur le site de la Fédération des Comités de parents. 
 

17. Rapport des comités 
17.1 Comité central de planification des mesures d’urgence 

Aucun renseignement à partager. 
 

17.2 Comité consultatif du transport 
Aucun renseignement à partager. 
 

17.3 Comité consultatif de coordination et de concertation en matière de toxicomanie 
Aucun renseignement à partager. 
 

17.4 Comité relatif aux services de garde 
 Réunion la semaine dernière pour les surplus. En février 2012, on présentera un 

document au Comité de parents. 
 Ouverture des services de garde : On veut savoir qui décide des jours et des heures 

d’ouverture des services de garde. 
 

17.5 Fondation Musique en tête 
Aucun renseignement à partager. 
 

17.6 Fondation Vie active 
 La dernière rencontre s’est tenue le 23 novembre 2011. 
 La prochaine rencontre est fixée au 25 janvier 2012. 
 Dossiers actuels : Tournoi de golf et course du grand Lévis. 

 
17.7 Comité EHDAA 

Le 6 décembre dernier, il y a eu une présentation de statistiques. 
 

18. Questions diverses 
La prochaine rencontre portera sur l’intimidation dans les écoles. On mentionne aux parents que 
c’est un bon moment pour inviter d’autres parents intéressés par le sujet. 



 
19. Levée de la séance et prochaine réunion 

Kathy Couturier propose de lever la séance à 22 h. Jean-François Grenier appuie la proposition. 
Adoption à l’unanimité. 
 
La prochaine réunion du Comité de parents est prévue pour le 16 janvier 2012 à 19 h 30. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 ________________________ 
Jérôme Demers Karine Drolet pour 
Président Jo-Anne Massé 
 Secrétaire 


